
 
MOTION DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 

du 10 juin 2004 
 
Le C.T.P. réaffirme son attachement : 
 
1/ au statut national de l'INRA comme EPST assurant une 
mission de service public de recherche agronomique, 
 
2/ à la référence au statut de titulaire de la Fonction Publique 
d'Etat pour l'ensemble de ses personnels, 
 
3/ au maintien d'un financement national et public assurant les 
moyens de travail et la rémunération des personnels. 
 

MOTION ADOPTEE PAR  18 POUR 
                                         2 NPPV (DG ET DGA) 


